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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune DE MURON

LISTE DES DEL!BERATIONS
EXAMINÉES AU CONSEIL MUNICIPAL DU16 DECEMBRE2O2s

(Code général des collectivités territoriales, article L2121-25\

A la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement convoqué le 11 décembre 2025, conformément au
code général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire, à dix-neuf heures, dans la salle du conseil,
sous la Présidence de Mme Angélique LEROUGE, maire.

Étaient présents : Mme Angélique LEROUGE, Mme Christina VILLEMONT, Mme Rachel MANGEANT, M Henri
DUPRAT, M Xavier SALOMON, Mme Françoise BAUBRY, Mme Marine AUDEBERT VILLEROY, lvl Olivier
RICHARD, M Jean-Claude FAYARD.
Étaient représentés : Mme Gaëlle FERRAND et M Davld BOSDEVEIX
Etait absente et excuséê : Mme Marlyse BARBEAU
Était absent et non excusé : M Frédéric BOISSEAU
Secrétaire de Séance : Mme Rachel MANGEANT

19h29 : arrivée de M SALOMON

Délibération n'68 examinée le 16/1212025 - Rèqles d'ouverture. de fonctionnement. de qestion
d'utilisation et de clôture du compte éparqne-temps (CET) : approuvée à l'unanimité

Délibération n'69 examinée le 1611212025 - Participation de la collectivité à la protection sociale
complémentaire de ses aqents dans le cadre d'une procédure de labellisation : approuvée à l'unanimité

Délibération n'70 examinée le 16/1212025 - Détermination du lover du local communal « Café de la
placê » : approuvée à l'unanimitê

Délibération n'71 examinée le 16/12l2025 - Subvention secrétariat médical : approuvée à l'unanimité

Délibération no72 examinée le 1611212025 - Subvention exceptionnelle ur vovaoes scolaires 2026

I approuvée à l'unanimité

Oélibération n'73 exam nee le'16l'l2t2025- Rétrocession du lotissement de la Boire : approuvée à

l'unanimité

Le procès-verbal de la séance est consultable à la mairie et sur le site de la commune.

Muron, le 1711212O25

Le Maire,
Angélique LEROUG o2
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